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LE CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME ! 
 

 

Chère Outardéennes, Outardéens ! 
 

Le mois de mars est à nos portes, il annonce quelques bonnes 
tempêtes et nous serons au printemps le 20 mars 2023, à 21 h 
25.  
 
C’est aussi le temps pour les 22 organisations de notre 
municipalité d’inscrire les bénévoles, que nous aurons le plaisir 
de reconnaitre lors d’un souper / spectacle vendredi, le 21 avril 
prochain en collaboration avec la Troupe intergénérationnel 

Art’Scène. La semaine de l’action bénévole se tiendra du 16 au 22 avril 2023. J’invite tous 
ceux et celles qui désirent s’impliquer dans les activités de notre village, sans pour autant 
faire partie d’une organisation de manière permanente, à transmettre vos coordonnées 
à notre superviseure en loisir et culture, Caroline Gagnon, qui est à établir un répertoire 
des bénévoles.  
 
Je profite de la présente tribune, pour féliciter tous les élus des dernières élections 
municipales dont M. Michel Desbiens nouvellement élu maire de la Ville de Baie-Comeau. 
Nous aurons le plaisir de nous côtoyer dans plusieurs dossiers, siégeant au conseil des 
maires de la MRC de Manicouagan, mais également au conseil d’administration de la 
Régie des Matières résiduelles de Manicouagan. Au moment d’écrire ces lignes, nous 
n’avions pas le résultat pour Chute-aux-Outardes et pour Pointe-Lebel. 
 
Parlant de matières résiduelles, en tant que président de la RGMRM, je répète qu’une 
partie de l’augmentation de nos taxes foncières 2023 est due en partie à l’augmentation 
des déchets (bac vert) qui sont en augmentation marquée dans notre municipalité par 
rapport aux autres. Il est important de comprendre que le recyclage (bac bleu) nous 
rapporte des revenus comme le compostage qui débutera à l’automne 2023 ou au 
printemps 2024 conditionnellement aux certifications d’autorisation et délai d’appel 
d’offres pour la construction de la plateforme de compostage à Ragueneau. 
 
Le conseil municipal et son personnel-cadre ont participé à un Lac à l’épaule le samedi 4 
février dernier. Sous la coordination de la firme MU Conseil, tous étaient unanimes pour 
dire que ce fût une réussite. Une journée dans l’harmonie où tous ont pu exprimer leur 
vision et les sujets qui les interpellent en concordance avec les différentes politiques 
familiales, des ainées et loisirs culture qui serviront à établir les priorités des prochaines 
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années. Une des priorités est sans aucun doute de se préparer maintenant pour obtenir 
de nouveaux terrains dans certains secteurs afin d’y permettre la construction de 
résidences dans notre magnifique municipalité pour être prêt lorsque l’économie sera 
favorable. 
 
Assemblée publique 
 

Le conseil a siégé en séance ordinaire, ce lundi 13 février 2023. 
 
En plus des comptes à payer, le conseil a autorisé les travaux de validation et 
d’étalonnage des huit (8) débitmètres des deux (2) stations de pompage par la compagnie 
Avizo Experts-Conseils, au coût de 6 575 $, plus les taxes. 
 
Nous avons entériné l’achat d’une souffleuse Ariens Platinum 29 SHO, auprès de Nord-X 
Sports et Aventures inc., au coût de 4 232,00 $, plus taxes. 
 
Une subvention reçue de Loisir et Sport Côte-Nord a permis l’achat de fourniture pour 
améliorer le classement des équipements et l’achat de bottes de ski au centre des loisirs 
pour un total de 1 244,55 $, plus taxes. 
 
Nous avons autorisé les dépenses pour un montant de 700 $ à même le budget de la 
Politique familiale / MADA, pour les activités « Plaisirs d’hiver» qui nous reviennent                          
du 26 février au 4 mars 2023  
 
Nous avons adopté une résolution pour l’achat de Plomberie Chauffage O’Max inc. d’une 
pompe doseuse ainsi que des accessoires, et ce, au coût de 1 936,55 $, plus taxes. 
 
Bonne fin de saison aux motoneigistes et merci de respecter les sentiers, je demeure à 
vôtre disposition pour toutes questions ou rencontre pour échanger sur vos projets.  

 
 
 
 

Julien Normand,  
Maire de notre magnifique Municipalité de Pointe-aux-Outardes  
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Prendre note qu’une petite erreur est survenue pour le numéro du règlement pour les 
ordures résidentielles, ce n’est pas R367-66 mais R-367-22. Ceci ne touche pas le 

montant des taxes, une simple erreur de touche. Merci ! 
 

PRENEZ NOTE QUE LES COMPTES DE TAXES MUNICIPALES, POUR L’ANNÉE 2023, ONT 
ÉTÉ EXPÉDIÉS LE 20 FÉVRIER DERNIER.  

Le 1er versement est dû pour le 20 mars prochain. 
 
 

 

 

 
 

  

Prochaine réunion du conseil : 
Lundi, le 13 mars 2023 à 19h30 

 

Si vous faites affaire avec une institution financière, n’oubliez pas de lui faire 
parvenir une copie de votre compte de taxes afin qu’elle puisse effectuer le 

paiement de vos taxes. C’est votre responsabilité ! 
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1. La quenouille étant une plante aquatique 
poussant dans un marais, représente le parc régional, 
site ornithologique à caractère récréotouristique situé 
à l’ouest de la Péninsule, site migratoire exceptionnel 
des outardes d’où la Municipalité tire son nom. 

2. La feuille de la quenouille et celle de la gerbe 
de blé représentent la source complémentaire du 
fourrage servant à la nourriture des animaux que 
chaque colon hivernait pour ses propres besoins. 

3. La gerbe de blé et la faucille représentent la 
base première de la nourriture des habitants de cette 
époque et les deux (2) fermes agricoles qui ont 
contribué au développement économique de la 
Municipalité. 

4. Les lettres « P » et « O » sont formées par la 
faucille qui servait à la récolte, par les tiges de la 
quenouille et de la gerbe de blé. 

5. L’anneau représente l’union des trois (3) villages ainsi que l’Église catholique, 
composante spirituelle de cette Municipalité. 

6. La couleur vert foncé représente le domaine forestier, en occurrence, la 
Scierie des Outardes qui contribue au caractère économique. 

7. La couleur vert pâle représente la longévité de la Municipalité. 

8. La couleur jaune représente le soleil, source principale de vie et d’énergie. 

9. La couleur or contournant l’ensemble du dessin représente la prospérité. 

10. La couleur brune représente la terre fertile et propre à la culture. 

 

Logo dessiné par Michel Dallaire, 30 septembre 1989 
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Mars, mois de la relâche, mois de l’arrivée du printemps! 
Vous trouverez la programmation complète de la semaine de relâche, à la fin de la section 
loisirs. Encore une fois, plusieurs activités diversifiées et pour tous les goûts, n’hésitez pas 
à venir donner un peu de votre temps et/ou à nous faire vos suggestions pour l’an 
prochain! 
 

Activité sportive 
Jeudi, le 16 février dernier, nous 
avons débuté l’initiation au basket 
grâce à l’initiative d’une jeune de la 
municipalité, Eve-Marie David. 
Pour l’instant, 10 Jeunes se sont 
inscrits au cours. 
 
 

 
 

Défi château de neige :  
C’est le moment de jouer dehors puisque le Défi 
château de neige est de retour!!! Loisir & Sport Côte-
Nord vous ont préparé des prix de participation de 
fou!!!! Familles, services de garde, École les Dunes, 
organismes de Pointe-aux-Outardes, à vos châteaux. 
Vous avez jusqu’au 13 mars prochain pour vous 
inscrire. Faites vite ! 

 
 

 

Café viennoiseries : 
Lundi, 20 mars 2023 de 9 h 30 à 11 h 30.  

L’activité n’est pas encore choisie donc, surveillez notre page Facebook elle sera 
annoncée sous peu.  

 

 

https://www.facebook.com/defichateaudeneige/?__cft__%5b0%5d=AZWPPg2KMeTH9I15pCIbyEy2VrW4_BsowaHaF6GsyfSEXHL4ErffazM5f9ror1mL9PIt-iTXda5HGR6CLnIJ-W0XLZypkzdOgYoQKkJdOES-jPxGEL1vpQ3I7J9JqdRjmQBwfdNO8GxERR8f4qXYPJAHjLGmJ04dqXrty3OEQm6YkpxZJZ3ng25MFpfR55kJmgeSzgRIQJEr47AOydGNOsJ0JTPrcvzTZREbn8rWTollFw&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/defichateaudeneige/?__cft__%5b0%5d=AZWPPg2KMeTH9I15pCIbyEy2VrW4_BsowaHaF6GsyfSEXHL4ErffazM5f9ror1mL9PIt-iTXda5HGR6CLnIJ-W0XLZypkzdOgYoQKkJdOES-jPxGEL1vpQ3I7J9JqdRjmQBwfdNO8GxERR8f4qXYPJAHjLGmJ04dqXrty3OEQm6YkpxZJZ3ng25MFpfR55kJmgeSzgRIQJEr47AOydGNOsJ0JTPrcvzTZREbn8rWTollFw&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/Loisir-Sport-C%C3%B4te-Nord-1803251623222699/?__cft__%5b0%5d=AZWPPg2KMeTH9I15pCIbyEy2VrW4_BsowaHaF6GsyfSEXHL4ErffazM5f9ror1mL9PIt-iTXda5HGR6CLnIJ-W0XLZypkzdOgYoQKkJdOES-jPxGEL1vpQ3I7J9JqdRjmQBwfdNO8GxERR8f4qXYPJAHjLGmJ04dqXrty3OEQm6YkpxZJZ3ng25MFpfR55kJmgeSzgRIQJEr47AOydGNOsJ0JTPrcvzTZREbn8rWTollFw&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/Loisir-Sport-C%C3%B4te-Nord-1803251623222699/?__cft__%5b0%5d=AZWPPg2KMeTH9I15pCIbyEy2VrW4_BsowaHaF6GsyfSEXHL4ErffazM5f9ror1mL9PIt-iTXda5HGR6CLnIJ-W0XLZypkzdOgYoQKkJdOES-jPxGEL1vpQ3I7J9JqdRjmQBwfdNO8GxERR8f4qXYPJAHjLGmJ04dqXrty3OEQm6YkpxZJZ3ng25MFpfR55kJmgeSzgRIQJEr47AOydGNOsJ0JTPrcvzTZREbn8rWTollFw&__tn__=kK-R
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Atelier de cuisine  
Prochaine activité le 28 mars 2023 

 

Espace famille  
Prochaine date le 18 mars 2023 
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Un service gratuit pour nos familles et leurs jeunes. 
Ensemble pour la réussite éducative de ceux-ci ! 

 

Votre enfant éprouve des difficultés ou des retards d’apprentissage ? 
Votre enfant est sur une liste d’attente pour des services professionnels ? 

Vous êtes inquiets face au développement de votre jeune ? 
 

Nous vous offrons l’opportunité de travailler avec des jeux spécifiques...  
• un ou des axes de développement de votre jeune 
• Gestion des émotions (colère, anxiété, etc.) 
• Langage 
• Lecture (décodage et inférence) 
• Prérequis scolaire 
• Et autres... 

 

Rencontres ludiques personnalisées 
chez vous ou dans un autre milieu 
en fonction de ce qui est plus facilitant... 
Éducatrice + l’enfant + VOUS, l’adulte significatif! 
 

Contactez-nous pour en savoir +, Grains de Soleil Côte-Nord inc. 
418 567-8920 #4 ou gdscotenord@yahoo.fr ou Page FB GrainsdeSoleil37  

mailto:gdscotenord@yahoo.fr
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Le Printemps, première saison de l’année 
qui se caractérise par un radoucissement 
des températures.  
 
C’est le réveil des végétaux et la floraison 
des plantes. C’est aussi le retour des oiseaux 
migrateurs qui ont séjourné dans les pays du 
Sud pour échapper au froid de l’hiver.  
 
C'est l'équinoxe de printemps, la durée du 
jour est égale à la durée de la nuit sur tous 
les points de notre Terre.  
 
Le printemps, c’est le lundi 20 mars, qu’il 
pointera le bout de son nez !  

 
 
 

 
Comme vous le savez, tous les mois, la reliure du Cacardeur affiche de nouvelles photos 

de la municipalité de Pointe-aux-Outardes : vos photographies.  
 

Des photos qui représentent vos activités de plein air, des paysages, de la faune, la 
beauté de notre municipalité et sa grande diversité, etc.  De plus, 
prenez note que vos photos pourraient être utilisées dans une 
mosaïque à titre de couverture pour la page d’accueil du site web de 
la municipalité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

N’hésitez pas et envoyez vos clichés à l’adresse suivante : 
municipalite@pointe-aux-outardes.ca 

 

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
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INSPECTEUR EN BÂTIMENT 
 
 

Vous prévoyez faire des rénovations ou autres travaux, vous aurez besoin d’un permis. 
À cet effet, prévoir un délai puisque l’inspecteur dispose de 30 jours pour délivrer le 
permis. 
 
Prenez note que tous les formulaires de demande de permis sont sur le site Web                  
de la municipalité http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement à 
l’onglet « Service aux citoyens » et puis « Urbanisme et environnement ». Vous pouvez 
également vous les procurer au bureau municipal. Il suffit de remplir le formulaire de 
demande et de nous le faire parvenir. 
 
Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de prendre en considération 
les renseignements suivants :  

 
 Nom, adresse, lieu des travaux et numéro de 

téléphone ; 
 Plan, croquis, photos de votre construction, 

agrandissement ou rénovation ; 
 Dessiner sur un papier l’emplacement des 

nouveaux travaux ou l’ajout à la construction 
existante ; 

 Indiquer la dimension de la construction ;  
 Indiquer les matériaux utilisés ;  
 Qui effectue les travaux ?  
 Quand débuteront les travaux ? 
 Les mardis et les jeudis sont réservés pour ceux qui désirent recevoir de l’information 

concernant les travaux que vous voulez faire. 
 

S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt,  
l’inspecteur en bâtiment, M. Maxime Whissell, communiquera avec vous. 

  

http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
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Vous faut-il un permis de construction ou de rénovation ? 
 

Avez-vous besoin d’un permis de construction ou de rénovation? Si vous prévoyez des 
travaux, vous devriez vous poser cette question en amont de votre projet. 
 
Posséder une maison, c’est fort probablement le plus grand investissement financier de 
votre vie, mais également souvent la concrétisation d’un rêve. Or, avoir son chez-soi 
comporte quelques obligations en termes d’entretien. Au fil des ans, des petits comme 
de plus grands travaux seront à prévoir afin de conserver votre maison à votre goût et en 
bon état. Que vous ayez opté pour une construction récente ou encore pour une demeure 
plus âgée, le jour va certainement arriver ou il vous faudra un permis pour rénover.  
 
Qu’est qu’un permis de construction ou de rénovation ? 
 

Le permis de construction ou de rénovation est un document émis par la municipalité afin 
de vous autoriser à apporter des améliorations à votre habitation. La municipalité 
s’assure ainsi que les travaux respectent les normes d’urbanisme et de construction en 
vigueur. La municipalité doit également aviser différents organismes tels que la RBQ 
(Régie du Bâtiment du Québec), la CCQ (Commission de la construction du Québec) et 
même le Ministère du Revenu. Bref, ce bout de papier dispose d’une importance plus 
grande qu’il n’y paraît. 
 
Il est par ailleurs très risqué de ne pas se conformer à cette exigence. Effectuer des 
travaux sans cette autorisation peut vous coûter une centaine à des milliers de dollars en 
amendes. De plus, bien que plusieurs déplorent voir ensuite leur évaluation foncière 
augmenter, ça reste tout de même un avantage si un jour vous souhaitez revendre votre 
maison. 
 
Le prix d’un permis de construction ou de rénovation ? 
 

Comme vous vous en doutez, le prix varie selon le type de permis (permis de construction 
ou permis de rénovation). En règle générale, les coûts d’un permis de construction varient 
entre 10$ et 30$, alors qu’il n’y a aucuns frais pour les permis de rénovation. 
 
Les travaux et les rénovations qui demandent un permis ? 
 

En règle générale, tous travaux apportant des modifications significatives à votre 
demeure requièrent un permis. Soyez rassuré, vous pouvez peinturer les murs de votre 
salon sans pour autant demander ce document. Sachez que même si vous faites affaire 
avec un entrepreneur enregistré à la RBQ, vous devrez tout de même demander votre 
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permis pour construire ou rénover. Il est peu fréquent que ce soit votre entrepreneur qui 
fasse ces démarches, il faudra donc en tenir compte dans la planification de vos travaux. 
 
Voici une liste non exhaustive des travaux qui demandent un permis : 
 

→ Ajouter une pièce ou agrandir une maison ; 

→ Reconfigurer des cloisons ou encore de la tuyauterie ; 

→ Les travaux électriques ; 

→ Ajouter ou remplacer un balcon, une galerie, une terrasse ou un perron 

→ Ajouter, changer ou agrandir des fenêtres ou des portes donnant sur l’extérieur ; 

→ Réfection de la toiture, salle de bain, cuisine, recouvrement de plancher, etc. ; 

→ Ajouter une piscine creusée ou hors terre ; 

→ Ajouter une construction complémentaire telle qu’un garage, un cabanon, un abri 
à bois, une gloriette(gazebo), etc. ; 

→ Démolir un bâtiment sur votre propriété ; 

→ Abattre des arbres ; 

→ Construction, réfection ou modification de l’installation sanitaire (fosse septique) ; 

→ L’aménagement d’une installation de prélèvement d’eau (puits) ; 

→ L’aménagement d’une installation de prélèvement d’eau comprend son 
implantation, sa modification substantielle ou son remplacement ; 

→ Les travaux de remblai et déblai ; 

→ La construction d’une clôture, d’un foyer extérieur, d’une pergola, etc.; 

→ Les travaux faits sur la rive et en plaines inondables.  

 
Comment demander son permis de construire ou de rénover ? 
 

En cas de doute, vérifiez si les travaux à faire sont assujettis à cette obligation. Contactez 
le service d’urbanisme de votre municipalité. Assurez-vous d’avoir les plans ou encore les 
documents nécessaires pour présenter votre projet. Prévoyez assez tôt à quel moment 
se feront les travaux et durant combien de temps, planifiez avec détails votre projet de 
construction ou de rénovation. Vous devrez ensuite remplir la demande de permis et 
payer les frais. Il faut prévoir un certain délai pour l’émission du permis. Ce dernier doit 
en tout temps être affiché et visible de l’extérieur. On l’affiche généralement sur une des 
fenêtres de la façade de la maison. 
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Qu’arrive-t-il si je n’obtiens pas de permis ? 
 

Les travaux accomplis sans permis pourraient ne pas répondre aux normes prévues au 
règlement de zonage et de construction de la municipalité ou aux règlements édictés par 
la Loi sur la Qualité de l’environnement du Québec dont le règlement sur le prélèvement 
des eaux et leur protection, le règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 
des résidences isolées ou alors le règlement transitoire sur la gestion des zones 
inondables, des rives et du littoral.  
 
Quiconque entreprend des travaux sans permis ou autorisations nécessaires peut se voir 
remettre une amende minimale de 250$. Il est donc rentable de vérifier avant! De plus, 
les travaux ne correspondant pas aux exigences devront être enlevés ou pourraient vous 
causer bien des maux de tête lors de la vente de votre propriété. 
 
Bref, l’obtention d’un permis de construction ou de rénovation avant vos travaux peut 
vous éviter bien des ennuis. 
 
 

 

Cette section dans le bulletin municipal est pour vous, Outardéennes et Outardéens 
de Pointe-aux-Outardes, afin de souligner et de reconnaître vos réussites, vos 

réalisations, vos implications, votre savoir-faire, vos habiletés diverses, etc. 
 

Vous ou quelqu’un de votre entourage avez participé ou participerez prochainement 
à un événement.  
 
 

Vous vous êtes démarqué lors d’une activité (sportive, culturelle, scolaire ou autre) 
 

Votre passe-temps sort quelque peu de l’ordinaire.  

Alors, n’hésitez pas à nous en faire part en communiquant avec nous par courriel à 
l’adresse suivante : municipalite@pointe-aux-outardes.ca 

Faites-nous parvenir la raison, l’événement et une photo de cet exploit. 

  

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
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Votre résidence nécessite des réparations majeures ? 

Vous êtes propriétaire-occupant ? 

Votre revenu est limité ? 

Le programme RénoRégion peut vous être utile ! 

L’aide financière peut atteindre 95 % du coût des travaux admissibles, sans toutefois 
dépasser 12 000 $.  Cette subvention est versée seulement lorsque les travaux sont 
terminés.  Le pourcentage de l’aide varie selon le revenu et la taille du ménage. 

Le propriétaire n'est pas tenu de corriger l'ensemble des défectuosités relevées sur 
son bâtiment. Il doit accorder la priorité aux défectuosités qui touchent la sécurité 
ou la santé des occupants en rapport avec au moins un des éléments suivants : la 
structure, la charpente, la plomberie, le chauffage, l’électricité et la sécurité 
incendie.  Le coût minimal des travaux de réparations doit être de 2 000 $ et plus. 

Vous devez faire exécuter vos travaux par 
un entrepreneur qui possède une licence 
appropriée de la Régie du bâtiment du 
Québec. 

 

 

 

 
La Société d’habitation du Québec administre ces programmes et en confie l’application à 
l’échelle locale aux Municipalités régionales de comté (MRC). 

 
Pour information : 418-589-9594  
           info@mrcmanicouagan.qc.ca 

IMPORTANT : Tous les travaux exécutés avant d'avoir obtenu le certificat 
d’admissibilité émis par la MRC ne sont pas admissibles.   

Formulaire de demande disponible au bureau municipal. 

 

P R O G R A M M A T I O N  2 0 2 2 - 2 0 2 3  
J U S Q U ’ A U  3 1  M A R S  2 0 2 3  

mailto:info@mrcmanicouagan.qc.ca
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LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL 
 

Si vous avez connaissance que des lumières de rue sont 
défectueuses dans votre secteur, veuillez en aviser la 
municipalité.  
 

 
 

BAC BLEU ENDOMMAGÉ 
 

Le bac bleu servant à la collecte sélective demeure la propriété 
exclusive de la Régie de gestion des matières résiduelles, dès que 
vous remarquez un bris, veuillez immédiatement aviser Mme 
Noëlla Huard au 418-589-4557.  
N’essayez pas de le réparer vous-même.   
 

SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES 
 

Également, si vous avez connaissance que les lumières 
du surpresseur, situé entre le 111 et le 113, chemin 
Principal, sont allumées, veuillez s.v.p. en aviser la 
municipalité.   
 
 
 

BACS D’ORDURE ET DE RECYCLAGE 
 

Nuisance aux opérations de déneigement 
Situation problématique concernant la 
collecte des ordures et du recyclage. Les 
bacs roulants doivent être placés à la limite 
de votre propriété, de manière à ne pas 
empiéter sur la voie publique, incluant 
l’accotement, et ce, la veille du jour prévu 
de la collecte. 
 
 

Merci de votre collaboration ! 
 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.becancour.net/client/bacs.jpg&imgrefurl=http://www.becancour.net/fr/?pageID%3D1135&docid=k26jdcBukENhNM&tbnid=GwzNi2A3_RlKqM:&w=255&h=213&ei=lHdjVPzxG4W0yATvn4KgBA&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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Vous avez changé votre numéro de résidence ou de cellulaire ? Vous êtes un nouveau 
résident dans notre magnifique municipalité ? Veuillez communiquer avec nous afin de 
mettre à jour votre dossier et mentionnez toutes les propriétés ou les matricules pour 
lesquelles le(s) changement(s) s’applique(nt). 

 

• Par téléphone au 418 567-2203, poste 0 ; 
• Par courriel à municipalite@pointe-aux-outardes.ca ; 
• Par télécopieur au 418 567-4409.  
 

Merci de votre collaboration et votre compréhension ! 
 

*Saviez-vous que lorsque vous recevez un message téléphonique automatisé de la 
municipalité, vous pouvez le réécouter ? Pour ce faire, il vous suffit de composer le 
numéro de téléphone indiqué sur votre afficheur. Prendre note que ce numéro est actif 
seulement pour quelques jours.  
 
 

 

La licence est le moyen le plus efficace et le plus sûr pour bien identifier votre chien 
ou votre chat. La licence pour chien est obligatoire pour TOUS les chiens de la 

province de Québec. 
 

Voici quelques faits : 
 

• La licence permet de retrouver le propriétaire de l’animal rapidement 
24 heures sur 24 ; 

• La licence peut éviter un séjour non nécessaire au refuge Le Chapitou (stress pour 
votre animal et frais pour le propriétaire). En effet, nous contactons le citoyen afin 
qu’il puisse aller chercher son animal directement chez la personne qui l’a trouvé 
(souvent son propre voisin) ; 

• La licence vous permet de respecter la règlementation municipale et la Loi 
provinciale. Elle stipule notamment que TOUS les propriétaires ou gardiens d’un 
chien doivent se procurer la licence. Le fait de ne pas avoir la licence pour votre 
chien peut entrainer une amende de 250$ + les frais alors que la licence ne coûte 
que 10,00 $ à notre magnifique municipalité. 

 

Vous pouvez venir au bureau de la municipalité pour enregistrer votre chien/chat lors 
de nos heures d’ouverture. 

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/P-38.002
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/P-38.002
https://spad.ca/services/licences/
https://spad.ca/services/licences/
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TRACE LES POINTS 

SUDOKU 

LABYRINTHE 
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CHERCHE ET TROUVE, LES 7 DIFFÉRENCES DANS LE DESSIN 

MOTS CACHÉS – 10 LETTRES 
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À COLORIER 
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Dans le cadre de la Semaine de l’action bénévole, la 
municipalité de Pointe-aux-Outardes organisera un 
souper suivi d’une soirée spectacle avec la                  
Troupe ART’SCÈNE.  
 

La Fête des bénévoles aura lieu vendredi, le 21 avril 
prochain à 17 h 00.  
 

L’entrée est gratuite pour les bénévoles et 25$ pour les 
accompagnateurs (souper et soirée).  
 

Prenez note qu’il n’y aura pas de service de bar. Alors, 
apportez vos consommations !  
 

Les billets seront en vente pour le public à compter du 
27 mars 2023. Pour vous procurer vos billets, 
communiquez au 418 567-2203.  

 
C’est le moment idéal pour remercier nos bénévoles pour leur implication et leur 

dévouement tout au long des 3 dernières années.  
 
 

 
 
 
 
 
Samedi, le 22 avril 2023 à 19 h 30 aura lieu 
également un spectacle de musique offert par la 
Troupe ART’SCÈNE.  
 
Les coûts des billets sont de 12$ pour les 13 ans 
et plus et de 6$ pour les 12 ans et moins. Pour 
vous procurer vos billets, communiquez au 418 
567-2203. 
 

Bienvenue à toutes et à tous ! 
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La Maison des jeunes le S.Q.U.A.T (Savoir être Quelqu’un d’Unique 
Aux yeux de Tous) est un organisme à but non lucratif qui a comme 
objectif de créer un milieu de vie sain et équilibré lors de rencontres 
amicales pour les adolescents de 11 à 17 ans. 
 
 
 
 

COORDONNÉES 
480, chemin Principal à Pointe-aux-Outardes 

Courriel : mdjlesquat@hotmail.com 
Téléphone : 418 567-1202 

Facebook (Groupe) : Mdj le S.Q.U.A.T 

 

 
PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS : Pointe-aux-Outardes 

 

Pour prendre rendez-vous, vous devez téléphoner au numéro  
418-567-2274 (poste 0) et laisser votre nom et numéro de téléphone ou encore vous 
présenter à la réception du Centre intégré de santé et de services sociaux de Chute-

aux-Outardes, du lundi au jeudi entre 8 h 30 et 11 h 45. 
 
 

Horaire du service :  Bureau municipal situé au  
471, chemin Principal 
Tous les mardis de 8 h à 9 h 30 

 

En ce qui concerne les mesures sanitaires. 
Prendre note que vous devrez suivre les consignes qui vous 
seront données lors de votre prise de rendez-vous. 
 
  

mailto:mdjlesquat@hotmail.com
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http://www.regiemanicouagan.qc.ca/index.html
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RÉPONSE TRACE LES POINTS RÉPONSE CHERCHE ET TROUVE 
   

RÉPONSE MOTS CACHÉS 
   DINDONNEAU 

RÉPONSE SUDOKU 
   RÉPONSE LABYRINTHE 
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32 

 
 

JOUR HEURE MÈTRE JOUR HEURE MÈTRE JOUR HEURE MÈTRE JOUR HEURE MÈTRE 
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Centre des loisirs :      418-567-2177 poste 1 
Pompiers, ambulance, police :    911 
Bibliothèque municipale (mercredi soir) :   418-567-2281 poste 5109  
Régies de gestion des matières résiduelles :  418-589-4557 
Site d’enfouissement :      418-567-3118/418-589-4557 
Maison des jeunes :      418-567-1202 
CLSC :        418-567-2274 
Fourrière municipale (Refuge Le Chapitou) :  418-589-1597 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

La date de tombée pour faire parvenir les 
informations que vous voulez voir paraître dans la 
prochaine édition du Cacardeur  
est le 20 de chaque mois.  

 

MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES 
 

471, chemin Principal 
Pointe-aux-Outardes   (Québec)    G0H 1M0 
 

Téléphone :   418 567-2203 
Télécopieur : 418 567-4409 
Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca    
www. pointe-aux-outardes.ca 

Lundi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mardi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mercredi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Jeudi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Vendredi 8h00 à 12h00 Fermé 


